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Article 1er  

(Vote réservé) 

L’article 227-12 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est supprimé ; 

2° Au quatrième alinéa, les mots : « des infractions prévues par les 
deuxièmes et troisièmes alinéas » sont remplacés par les mots : « de 
l’infraction prévue par le deuxième alinéa ». 

Article 2 

(Vote réservé) 

Après l’article 227-12 du même code, il est inséré l’article 227-12-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 227-12-1. – Le fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir la naissance 
d’un enfant par le recours à une mère porteuse est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

« Est puni des peines prévues au premier alinéa le fait de s'entremettre 
ou la tentative de s’entremettre entre une personne ou un couple désireux 
d'accueillir un enfant et une femme acceptant de porter en elle cet enfant en 
vue de le leur remettre. Lorsque ces faits ont été commis à titre habituel ou 
dans un but lucratif, les peines sont portées au double. 

« La provocation, même non suivie d’effet, à l’une des infractions 
prévues au présent article, ou le fait de présenter l’une de ces infractions 
sous un jour favorable est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
100 000 euros d’amende. 

« Lorsque les délits prévus par le présent article sont commis à 
l’étranger par un Français ou une personne résidant habituellement sur le 
territoire français, la loi française est applicable par dérogation au 
deuxième alinéa de l’article 113-6, et les dispositions de la seconde phrase 
de l’article 113-8 ne sont pas applicables. ». 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 3 – 

Article 3 

(Vote réservé) 

Après l’article 47 du code civil, il est inséré un article 47-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 47-1. – Tout acte étranger, civil ou non, quelle que soit sa nature 
juridique, qui constate, atteste, reconnait ou prouve une filiation issue d’une 
procréation ou d’une gestation pour le compte d’autrui, est réputé nul, y 
compris dans les cas où elle concernerait un ou des parents de nationalité 
française. 

« Sur l’ensemble du territoire français, aucune décision de quelque 
autorité que ce soit, aucun acte, quelle que soit sa nature juridique, ne peut 
avoir pour objet de reconnaitre la procréation ou la gestation pour le 
compte d’autrui, y compris à l’égard de citoyens étrangers, quelle que soit 
leur nationalité. ».  

Article 4  

(Vote réservé) 

Le Gouvernement remet un rapport au Parlement avant le 1er mai 2015 
relatif aux propositions qu’il pourrait soumettre pour proposer l’adoption 
d’une convention internationale spécifique sur l’interdiction de la gestation 
et de la procréation par autrui. 

 

 

 

 


